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Naissances : Lou DESMOULINS, le 22 mai 2024
 
Décès : Mme Marie LOUSTAUNAU, le 18 mai 2024
             M. André LARRESSAT, le 9 novembre 2024
             M. Francis BAREILLE, le 19 décembre 2024

                       
Bienvenue à : M. et Mme POULET au 171 route du Coût 
                        M. et Mme CHERADAME au 200 chemin du Coût
                        M. DEDDE Eddie et Mme LEFEVRE Maryse et leurs enfants
                        au 492 chemin Brouca
                        M. et Mme ALLARD Marc et Sophie au 1780 route de Salies
                        Mme TER HOEVE Petra au 173 chemin Tuyaret

ETAT CIVIL 2024
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URBANISME

0 Permis de Construire
2 Déclarations Préalables
10 Certificats d’urbanisme (type A)  
6 Certificats d’urbanisme (type B) 

Réflexion d’un PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) par la CCBG : L’état
impose aux collectivités la mise en place d’un PLUI ou la révision de la carte
communale. La prochaine étape consistera à délibérer pour donner la compétence
urbanisme à la CCBG courant 2025. A l’issue de l’approbation du PLUI, des terrains
actuellement constructibles ne le seraient plus.



TRAVAUX 2024
Travaux de l’église 

La réception des travaux a été réalisée le 24 avril. 
Coût final des travaux : 224 221,56 € HT avec les subventions suivantes :
- 126 000 € de la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles)
- 45 112 € du Conseil Départemental
- 31 550 € du Conseil Régional
Reste à charge pour la commune 19 654 € soit 8% du montant des travaux.
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Des travaux supplémentaires non prévus initialement ont été réalisés pour 11 636 € HT :
la réfection des murets du cimetière et le déplacement du branchement électrique qui
nous ont permis d’ouvrir un dossier d’aide auprès de le Fondation du Patrimoine. 
Ainsi 2 525 € ont été récoltés. 
La Municipalité remercie tout particulièrement les 16 donateurs.

Suite aux infiltrations d’eau, les murs intérieurs de l’édifice ont été repeints par Jérôme
Peinture pour 13 056 € HT. Un sinistre dégât des eaux a été ouvert auprès de
l’assurance de la mairie, qui nous a remboursé 10 238 €. De plus, les murets du
cimetière ont été nettoyés et les deux portails repeints pour 2 255 € HT.

Réhabilitation de la station d’épuration : Les études menées par MPE sont
terminées pour 8 000 €, subventionné à 80%. Le choix s’oriente vers une
réhabilitation partielle de la station.

Le cimetière : L’arrêté du 10 janvier 2024 précise les tombes abandonnées situées en
terrain commun (sans concessions), qui ont été reprises par la municipalité à
compter du 1er juin 2024.

Travaux bâtiment : Suite à une infiltration d’eau pluviale constatée dans une
chambre du presbytère, une cheminée a été enlevée par l’entreprise Lartizaa Bois
pour 950 € HT.

Travaux voirie : Des élagages sur les chemins Royal, Orsue et autour de la station
d’épuration ont été réalisés par l’entreprise Loustau.
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PROJETS 2025

En haut : durant les travaux. En bas : travaux finalisés

L’année 2025 sera limitée en terme de travaux, car le Conseil Départemental, confronté
à un problème budgétaire, va geler certaines aides aux collectivités. Ainsi, il n’y aura pas
de travaux importants concernant la voirie ni d’autres investissements majeurs.
Par ailleurs, l’Agence de l’Eau Adour-Garonne a lancé un nouveau programme d’aide
pour les travaux liés à l’assainissement collectif. En conséquence, notre projet de
réhabilitation de la station et l’aide de 50 % pour la mise en conformité des installations
privées ne sont plus éligibles.

Travaux voirie : au niveau des places de stationnement de la Mairie, les arbustes
morts et les bordures qui les entourent vont être enlevés afin d’agrandir le parking
lors du goudronnage de la zone de stationnement. Les butoirs en bois pour les
véhicules stationnés vont être remplacés. Devis Sarl Sarhy : 660 € TTC.

Embauche agent d’entretien : Suite au départ en inactivité de Mme Inès Boulan, la
Mairie a embauché Mme Sandrine Fourcroy 2 heures par semaine pour l’entretien
des locaux de la mairie et de la salle communale. Désormais les réservations de la
salle communale se font par notre secrétaire aux heures d’ouverture de la mairie.



Le cimetière : un nouveau plan du cimetière a été établi grâce à l’utilisation d’un
drone. Un logiciel permettra de gérer plus facilement les données liées au
cimetière. Par ailleurs, certaines tombes, bien qu’entretenues, sont encore
dépourvues de concessions. Merci de vous rapprocher de la mairie pour régulariser
la situation. Un jardin du souvenir sera réalisé par l’entreprise TMH pour 2 104 €
HT, où sera ajoutée une stèle réalisée par Pierre-Yves FONTAINE.

Réhabilitation de la station d’épuration : un devis de 30 000 € HT a été établi par
Socatp. Les remplacements de la fosse toutes eaux, de la fosse à auget (chasse) et
du vannage des lits d’épandage sont nécessaires, selon l’étude réalisée par MPE.
Cependant, ces travaux sont remis en question en raison du désistement des
financeurs (CD64 et AEAG). Une demande d’aide auprès de l’État (DETR) sera
déposée, et la réalisation des travaux en dépendra.
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Aire de jeu et de repos : réflexion sur la restructuration. Un sondage a été soumis à
la population afin de connaître la demande : quel public est concerné, quel type
d’aménagement conviendrait le mieux aux attentes, et recueillir toutes les
propositions. Les retours sont en cours d’analyse. Une réunion sera organisée pour
définir le projet. En raison des désistements des financeurs potentiels, l’année 2025
sera consacrée à l’étude approfondie de ce dossier, tout en prenant en compte
l’aspect financier.

Quai de transfert Laüdure : à la suite d’une demande de la mairie, une réunion sur
site entre le syndicat Bil Ta Garbi et la CDBG a mis en évidence à la fois
l’obsolescence et le manque d’entretien de ce site. Une première action a été menée
pour remettre en état les filets des camions de transfert. De plus, les camions du
secteur de Navarrenx sont désormais redirigés vers le site de Mendixka, à
Charritte-de-Bas, ce qui limite le passage des camions sur le chemin Boucaü.

Choix par le SIGOM de l’emplacement d’un bassin écrêteur sur le Saleys. Ce
bassin protègera notre village ainsi que Salies-de-Béarn des crues de la rivière. Il
sera positionné en amont du pont de Maysonnave, sur la commune d’Ozenx-
Montestrucq. Une étude de construction sera lancée par le SIGOM, intégrant un
volet environnemental important.

PROJETS 2025



INFORMATIONS GENERALES

Boune Anade a touts !
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Fêtes du village
Festivités communales : Nous espérons pouvoir nous réunir de nouveau en 2025 pour  la
fête du village et le repas des ainés du 11 novembre.       
                                                    

LE RECENSEMENT DE LA POPULATION se fera du 16 janvier au 17 février 2025. 
La Mairie a recruté Emilie BOULAN en tant qu’agent recenseur. Merci de lui réserver le
meilleur accueil.

Un rappel sur la  propreté du container à verre. 
Il a été constaté une recrudescence d’incivilité sur les déchets sauvages,
notamment à proximité du container à verre.

Info CCBG : les tournées de collecte des déchets ménagers sont modifiées à compter
du 6 janvier 2025 :

     - Les bacs à ordures ménagères, à couvercle noir, seront collectés le mardi des 
         semaines paires.
     - Les bacs de tri, à couvercle jaune, seront collectés le mercredi des semaines impaires.

La Mairie a versé un don de 600 € aux villages sinistrés de la Vallée d’Aspe et fera un
don de 400 € pour Mayotte, reversé à la protection civile.

Festivités du 11 novembre 2024

Le Conseil Municipal de L’HÔPITAL-D’ORION vous présentera tous ses vœux de
bonheur et de santé pour cette nouvelle année le Samedi 18 janvier à partir de 18h à la
salle communale.
La galette vous sera offerte.      
                                                              


